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(57) Système (90) d’entraînement et de maintien en
position d’un mobile (50) d’affichage d’une information
horaire ou dérivée du temps, comprenant :
- un dispositif d’entraînement (80) d’un mobile (50) com-
prenant une came d’entraînement (13) et une bascule
d’entraînement (30) prévues pour entraîner un organe
d’entraînement (23),
- un dispositif de maintien en position (40) d’un mobile

(50),
- un dispositif d’activation et de désactivation (70) du dis-
positif de maintien en position (40) comprenant une came
de désactivation (22), et
- un dispositif (12, 21) de couplage mécanique ou de
synchronisation de la came d’entraînement (13) et de la
came de désactivation (22).
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Description

[0001] L’invention concerne un système d’entraîne-
ment et de maintien en position d’un mobile d’affichage
d’une information horaire ou dérivée du temps. L’inven-
tion concerne aussi un système de calendrier horloger
comprenant un tel système d’entraînement et de main-
tien en position. L’invention concerne aussi un mouve-
ment comprenant un tel système d’entraînement et de
maintien en position ou un tel système de calendrier hor-
loger. L’invention concerne aussi une pièce d’horlogerie
comprenant un tel mouvement, un tel système d’entraî-
nement et de maintien en position ou un tel système de
calendrier horloger. L’invention concerne encore un pro-
cédé de fonctionnement d’une telle pièce d’horlogerie,
d’un tel mouvement, d’un tel système d’entraînement et
de maintien en position ou d’un tel système de calendrier
horloger.
[0002] Le document CH525507 divulgue un mécanis-
me d’entraînement de quantième désarmant un sautoir
d’un disque de quantième au moment du déclenchement
instantané du passage de date. L’énergie nécessaire au
passage de date est accumulée dans un ressort de rap-
pel agencé entre une roue entraîneuse de quantième et
un doigt de quantième. Avant minuit, soit avant le dé-
clenchement du passage de date, le doigt de quantième
est retenu par le disque de quantième, lui-même retenu
par le sautoir armé par une came de sautoir. Cette came
de sautoir est liée cinématiquement à la roue entraîneuse
de quantième faisant un tour en 24 heures. A minuit, une
encoche agencée sur le pourtour de la came de sautoir
désarme le sautoir. A ce moment précis, l’énergie accu-
mulée par le ressort de rappel devient alors suffisante
pour que le doigt de quantième puisse vaincre le sautoir,
engendrant l’entraînement du disque de quantième à la
date suivante.
[0003] Etant liée à la roue entraîneuse de quantième,
la rotation de la came de sautoir est traînante, ce qui ne
permet pas de réarmer instantanément le sautoir après
le passage de date. Il en résulte donc une fonctionnalité
dégradée du calendrier et un jeu angulaire du disque de
quantième potentiellement perceptible, le temps que le
sautoir soit réarmé par la came de sautoir. Un tel jeu n’est
pas acceptable pour une pièce d’horlogerie de luxe. Par
ailleurs, dans le cas de figure où il serait possible de
procéder à un réglage rapide de la date, une telle confi-
guration du sautoir et de la came de sautoir pourrait gé-
nérer des dysfonctionnements et/ou ne permettrait pas
de générer les couples escomptés, ce qui prétériterait la
qualité des sensations perçues à la tige.
[0004] Le document US4240249 décrit un système de
calendrier permettant d’afficher le quantième et le jour
de la semaine. Il comprend un disque de quantième en-
traîné par un doigt de quantième solidaire d’une roue de
stockage d’énergie, et un disque des jours comprenant
une croix de Malte entraînée par une goupille. Cette der-
nière est également solidaire de ladite roue de stockage.
La roue de stockage est coaxiale à une roue entraîneuse

de calendrier faisant un tour en 24 heures. Un ressort
agencé entre la roue entraîneuse de calendrier et la roue
de stockage permet d’accumuler l’énergie nécessaire au
passage instantané des affichages du quantième et du
jour. La roue de stockage et la roue entraîneuse de ca-
lendrier sont toutes les deux entraînées par la roue des
heures sur deux niveaux distincts avec des rapports de
transmission différents. La roue de stockage tourne plus
lentement que la roue entraîneuse de calendrier. La vi-
tesse relative entre les deux roues permet l’armage du
ressort de rappel. Une portion de la denture est tronquée
sur le pourtour de la roue de stockage. Elle permet la
rotation de la roue de stockage à minuit, indépendam-
ment de la roue entraîneuse, engendrant donc la resti-
tution de l’énergie accumulée par le ressort de rappel et
l’entraînement instantané des affichages. Plus particu-
lièrement, le doigt de quantième entraîne d’un pas le dis-
que de quantième et, simultanément, la goupille entraîne
la croix de Malte, solidaire du disque des jours, égale-
ment d’un pas. En outre, la croix de Malte pilote égale-
ment l’armage du sautoir indexant le disque de quantiè-
me. Ainsi, pendant le passage de date, le sautoir est
désarmé de manière à minimiser l’énergie nécessaire au
passage de la date. L’utilisation d’une croix de Malte pour
le pilotage du sautoir de quantième n’est pas optimale
quant à l’implantation d’une telle solution dans un mou-
vement.
[0005] Le document CH591720 divulgue également
un mécanisme de calendrier permettant d’afficher le
quantième et le jour de la semaine. Il comprend un en-
traîneur de calendrier traînant, comprenant deux cames
de sautoir coaxiales et superposées, pilotant l’armage
(ou le verrouillage) d’un sautoir indexant simultanément
l’affichage de quantième et l’affichage des jours. La pre-
mière came de sautoir comprend un creux sur son profil
extérieur conformé de manière à désarmer (ou déver-
rouiller) une partie élastique du sautoir lors du passage
de date. Après le saut, l’armage (ou le verrouillage) du
sautoir est réalisé par la deuxième came qui comprend
un doigt sur son profil extérieur agissant sur une autre
partie rigide du sautoir pour le verrouiller dans les den-
tures des affichages. Le sautoir est ainsi complètement
verrouillé après le passage de date pendant plusieurs
heures, jusqu’à ce que la partie élastique du sautoir coo-
père à nouveau avec le profil extérieur de la première
came de sautoir et que l’autre partie rigide du sautoir soit
libérée par la deuxième came de sautoir. Ce mécanisme
présente l’inconvénient de nécessiter deux cames ou du
moins deux niveaux de came pour piloter l’armage et le
désarmage du sautoir. De plus, ce mécanisme est con-
formé de manière à verrouiller le sautoir, à savoir fixer
complètement le sautoir dans une position donnée, ce
qui engendre inévitablement des plages de non-correc-
tion si un tel mécanisme de calendrier est pourvu d’un
dispositif de correction comprenant un correcteur rapide
de l’indication du quantième et/ou de l’indication du jour.
[0006] Le but de l’invention est de fournir un système
d’entraînement et de maintien en position d’un mobile
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d’affichage d’une information horaire ou dérivée du
temps permettant d’améliorer les systèmes connus de
l’art antérieur. En particulier, l’invention propose un sys-
tème simple et fiable qui permette de limiter l’énergie
nécessaire pour effectuer les sauts d’affichage de l’infor-
mation horaire ou dérivée du temps.
[0007] Un système d’entraînement et de maintien en
position selon l’invention est défini par la revendication 1.
[0008] Différents modes de réalisation du système
sont définis par les revendications 2 à 8.
[0009] Un système de calendrier horloger selon l’in-
vention est défini par la revendication 9.
[0010] Un mouvement selon l’invention est défini par
la revendication 10.
[0011] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 11.
[0012] Un procédé de fonctionnement selon l’invention
est défini par la revendication 12.
[0013] Différents modes d’exécution du procédé sont
définis par les revendications 13 à 15.
[0014] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemples, deux modes de réalisation d’une pièce
d’horlogerie.

La figure 1 est une vue d’un premier mode de réali-
sation d’une pièce d’horlogerie.

Les figures 2 et 3 sont des vues en perspective d’un
système de calendrier du premier mode de réalisa-
tion.

La figure 4 est une vue en perspective éclatée d’un
mobile entraîneur intermédiaire du système de ca-
lendrier du premier mode de réalisation.

La figure 5 est une vue en coupe longitudinale du
mobile entraîneur intermédiaire du système de ca-
lendrier du premier mode de réalisation.

La figure 6 est une vue de dessus du mobile entraî-
neur intermédiaire du système de calendrier du pre-
mier mode de réalisation.

La figure 7 est une vue en perspective éclatée d’un
mobile entraîneur du système de calendrier du pre-
mier mode de réalisation.

La figure 8 est une vue en coupe longitudinale du
mobile entraîneur du système de calendrier du pre-
mier mode de réalisation.

La figure 9 est une vue de dessus du mobile entraî-
neur du système de calendrier du premier mode de
réalisation.

Les figures 10 à 19 sont des vues partielles et illus-
tratives du fonctionnement du système de calendrier
du premier mode de réalisation.

La figure 20 est une vue d’un deuxième mode de
réalisation d’une pièce d’horlogerie.

Les figures 21 et 22 sont des vues en perspective
d’un système de calendrier du deuxième mode de
réalisation.

La figure 23 est une vue en perspective éclatée d’un
mobile entraîneur du système de calendrier du
deuxième mode de réalisation.

La figure 24 est une vue en coupe longitudinale du
mobile entraîneur du système de calendrier du
deuxième mode de réalisation.

La figure 25 est une vue de dessus du mobile en-
traîneur du système de calendrier du deuxième mo-
de de réalisation.

Les figures 26 et 27 sont des vues partielles et illus-
tratives du fonctionnement du système de calendrier
du deuxième mode de réalisation.

Les figures 28 et 29 sont constituées de chronogram-
mes illustrant les activations des éléments d’une piè-
ce d’horlogerie lors de la mise en œuvre du procédé
de fonctionnement d’un système de calendrier selon
l’invention.

Les figures 30 et 31 illustrent une déclinaison d’un
système de calendrier selon l’invention.

[0015] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 120 est décrit ci-après en référence aux fi-
gures 1 à 19.
[0016] La pièce d’horlogerie 120 est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet.
[0017] La pièce d’horlogerie 120 comprend un mouve-
ment horloger 110 destiné à être monté dans une boîte
de pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environne-
ment extérieur.
[0018] Le mouvement horloger 110 peut être un mou-
vement électronique ou un mouvement mécanique, no-
tamment un mouvement automatique.
[0019] Le mouvement horloger 110 comprend un sys-
tème horloger 100, en particulier un système de calen-
drier horloger 100. Le système de calendrier est par
exemple un système de calendrier simple ou un système
de calendrier annuel ou un système de calendrier semi-
perpétuel ou un système de calendrier perpétuel.
[0020] Le système de calendrier horloger 100
comprend :

- un mobile 50 d’affichage d’une information horaire
ou dérivée du temps, et

- un système 90 d’entraînement et de maintien en po-
sition du mobile 50.
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[0021] Le mobile 50 d’affichage d’une information ho-
raire ou dérivée du temps peut être un mobile d’affichage
d’une information horaire ou dérivée du temps de tout
type. En particulier, le mobile d’affichage d’une informa-
tion horaire ou dérivée du temps peut être :

- un mobile d’affichage des quantièmes, ou
- un mobile d’affichage des jours, ou
- un mobile d’affichage des mois, ou
- un mobile d’affichage des années, ou
- un mobile d’affichage des heures, ou
- un mobile d’affichage des minutes.

[0022] Dans les modes de réalisation représentés, le
mobile est un mobile d’affichage des quantièmes.
[0023] Le système 90 d’entraînement et de maintien
en position du mobile 50, comprend :

- un dispositif d’entraînement 80 d’un mobile 50 com-
prenant une came d’entraînement 13 ou came de
saut instantané 13 et une bascule d’entraînement
30 prévues pour entraîner un organe d’entraînement
23,

- un dispositif de maintien en position 40 d’un mobile
50,

- un dispositif d’activation et de désactivation 70 du
dispositif de maintien en position 40 comprenant une
came de désactivation 22 ou came de sautoir 22, et

- un dispositif 12, 21 de couplage mécanique ou de
synchronisation de la came d’entraînement et de la
came de désactivation.

[0024] Selon un définition plus structurelle, le système
90 d’entraînement et de maintien en position du mobile
50 comprend :

- un mobile intermédiaire d’entraînement 10 compre-
nant une roue d’entraînement 11, la came d’entraî-
nement 13 ou came de saut instantané 13, un dis-
positif de liaison unidirectionnelle 14, et une premiè-
re roue intermédiaire d’entraînement 12,

- un mobile d’entraînement 20 comprenant une
deuxième roue intermédiaire d’entraînement 21, la
came de désactivation 22 ou came de sautoir 22 et
l’organe d’entraînement 23,

- un accumulateur d’énergie comprenant notamment
un ressort 30a solidaire de la bascule d’entraînement
30, et un galet 31 monté sur la bascule d’entraîne-
ment 30 et destiné à coopérer avec la came de saut
instantané 13, et

- le dispositif de maintien en position 40 du mobile 50
constitué, par exemple, par un sautoir 40 permettant
d’indexer, grâce à un bec 42, une denture 50a du
mobile 50.

[0025] Ainsi, dans ce premier mode de réalisation, le
dispositif d’entraînement 80 comprend une roue d’entraî-
nement 11 et une liaison unidirectionnelle 14, 15, 16, 17,

18 liant la roue d’entraînement 11 et la came d’entraîne-
ment 13.
[0026] Le mobile intermédiaire d’entraînement 10 pi-
vote autour d’un axe A1.
[0027] Le mobile d’entraînement 20 pivote autour d’un
axe A2 parallèle ou sensiblement parallèle à l’axe A1.
[0028] Le rappel élastique de la bascule d’entraîne-
ment 30 est assuré par le ressort 30a. Le ressort 30a fait
ici partie de la bascule d’entraînement 30. En alternative,
il peut s’agir de deux pièces distinctes.
[0029] Le mobile 50 peut comprendre un disque 50
d’affichage des quantièmes pivotant autour d’un axe A5
parallèle ou sensiblement parallèle à l’axe A1.
[0030] Le sautoir 40 peut comprendre :

- un corps de sautoir 40b comprenant une extrémité
sur laquelle est agencé le bec 42,

- un ressort 40a, et
- un galet 41 pivotant sur une des extrémités du res-

sort, qui est destiné à coopérer avec la came de sau-
toir 22.

[0031] La roue d’entraînement 11 du mobile intermé-
diaire d’entraînement 10 est constamment entraînée par
une roue des heures du mouvement de base, non repré-
sentée sur les figures, de manière à effectuer un tour en
24 heures. Cette roue d’entraînement 11 entraîne la pre-
mière roue intermédiaire d’entraînement 12 par l’inter-
médiaire du dispositif de liaison unidirectionnelle 14. Plus
particulièrement, comme illustré par les figures 4, 5 et 6,
ce dispositif de liaison unidirectionnelle 14 comprend un
organe d’encliquetage 15 pivotant autour d’un pivot 17
solidaire de la roue d’entraînement 11. Un ressort 16
tend à maintenir une extrémité de l’organe d’encliqueta-
ge 15 vers l’extérieur de la roue d’entraînement 11, de
manière à ce qu’il puisse entraîner, dans un premier sens
de rotation, un plot 18 ou une goupille solidaire de la
première roue intermédiaire d’entraînement 12. L’organe
d’encliquetage 15 est aussi conformé de sorte que, dans
un deuxième sens de rotation, par exemple lors d’une
mise à l’heure dans le sens inverse des aiguilles d’une
montre, il puisse être escamoté du plot 18 afin de ne pas
entraîner la première roue intermédiaire d’entraînement
12. Ce type de dispositif de liaison unidirectionnelle 14
est notamment divulgué dans le document EP2428855.
[0032] La première roue intermédiaire d’entraînement
12 est solidaire de la came de saut instantané 13 qui,
associée à la bascule d’entraînement 30 et à son ressort
30a, permet d’accumuler quotidiennement l’énergie né-
cessaire au passage instantané de la date. Par exemple,
la came de saut instantané 13 est fixée sur ou montée
en liaison complète sur la première roue intermédiaire
d’entraînement 12. Notamment, la came de saut instan-
tané 13 peut être chassée sur la première roue intermé-
diaire d’entraînement 12. Un galet 31 monté pivotant sur
la bascule d’entraînement 30 assure la coopération entre
cette dernière et la came de saut instantané 13. Le galet
31 permet de réduire les frottements entre la bascule
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d’entraînement 30 et la came de saut instantané 13, ce
qui permet de réduire ainsi la consommation énergétique
et les pertes d’amplitude de l’organe réglant du mouve-
ment de base. Le ressort 30a tend à maintenir ce galet
31 contre la came de saut instantané 13. La bascule d’en-
traînement 30 comprend deux extrémités destinées à
être chacune liées avec une liaison pivot à un bâti du
mouvement et est conformée de manière à pouvoir ac-
cumuler de l’énergie dans la partie élastique du ressort
30a. Cette conformation de bascule permet avantageu-
sement de limiter les contraintes mécaniques lorsque la
partie élastique du ressort est armée tout en pouvant être
logée dans un encombrement donné. Un tel agencement
de ressort 30a est notamment divulgué dans le document
WO2013102600.
[0033] La première roue intermédiaire d’entraînement
12 entraîne par sa denture la deuxième roue intermé-
diaire d’entraînement 21 du mobile d’entraînement 20.
La deuxième roue intermédiaire d’entraînement 21 est
solidaire de la came de sautoir 22 et supporte l’organe
d’entraînement 23.
[0034] Comme illustré aux figures 7, 8 et 9, l’organe
d’entraînement 23 comprend un premier organe 24, com-
me un doigt rigide, et un deuxième organe élastique 25,
comme un doigt monté sur un support élastique ou doigt
élastique, destinés à coopérer avec la denture 50a du
mobile 50.
[0035] Le dispositif de maintien en position 40 permet
d’indexer la denture 50a par l’intermédiaire du bec 42.
Le ressort 40a est agencé de manière à rappeler le bec
42 dans la denture 50a. Les conformations respectives
du bec 42 et de la denture 50a, ainsi que le niveau d’ar-
mage du ressort 40a, définissent un couple déterminé
autour de l’axe A5 du mobile ou disque 50. Ce couple
est déterminé de sorte à maintenir le disque 50 en posi-
tion, en particulier lors d’un choc d’une intensité prédé-
finie. Bien entendu, plus l’armage du ressort 40a est éle-
vé, et ce indépendamment des conformations respecti-
ves du bec 42 et de la denture 50a, plus ce couple est
important, ce qui impacte directement la consommation
énergétique du mouvement et ainsi les performances
chronométriques dudit mouvement.
[0036] Avantageusement, le niveau d’armage du res-
sort 40a est ici piloté par le dispositif d’activation et de
désactivation 70 du dispositif de maintien en position 40.
Concrètement, la coopération du galet 41 avec le profil
de la came de sautoir 22 permet de moduler l’armage du
ressort 40a en fonction notamment de la géométrie et de
la position angulaire du profil extérieur de cette came de
sautoir 22. Avantageusement, la position angulaire de
cette dernière est liée à la position angulaire de la came
de saut instantané 13, par l’intermédiaire du dispositif
12, 21 de couplage mécanique. Ainsi, avec un tel systè-
me d’entraînement et de maintien en position du mobile
50, le niveau d’armage du ressort 40a, et par extension
le couple qu’il produit, peut être piloté ou modulé de ma-
nière synchronisée avec l’entraînement du mobile 50.
[0037] La came de saut instantané 13 comprend un

profil d’armage 13a, un profil de saut instantané 13b, et
un profil d’arrêt 13c destinés à coopérer successivement
avec le galet 31 de la bascule d’entraînement 30, comme
illustré sur la figure 3. Lors d’une étape d’armage, comme
illustré aux figures 10 et 11, le galet 31 se trouve sur le
profil d’armage 13a. Ce profil permet d’armer le ressort
30a de manière à accumuler l’énergie nécessaire à un
entraînement instantané du mobile 50, par exemple lors
d’un passage de date. Pour rappel, la came de saut ins-
tantané 13 est liée à la première roue intermédiaire d’en-
traînement 12 comprenant le plot 18, cet ensemble étant
entraîné, pendant l’étape d’armage, par la roue d’entraî-
nement 11 par le biais du dispositif de liaison unidirec-
tionnelle 14. L’énergie nécessaire à l’armage du ressort
30a est ainsi directement prélevée sur le mouvement de
base. Avantageusement, l’agencement d’un tel dispositif
d’accumulation d’énergie associé à la conformation du
profil d’armage 13a de la came de saut instantané 13
permettent de minimiser et d’harmonier la consommation
énergétique du mouvement de base de manière à géné-
rer la même ou sensiblement la même perte d’amplitude
au niveau de l’organe réglant tout au long de cette étape
d’armage, ou tout du moins pendant la majeure partie de
cette étape d’armage. L’agencement de la came de saut
instantané 13 permet notamment d’armer le ressort 30a
dès que celle-ci est à nouveau entraînée après le pas-
sage de date. Cela permet de répartir la consommation
énergétique sur une plage horaire maximisée et de mi-
nimiser autant que faire se peut les pertes d’amplitude
au niveau de l’organe réglant.
[0038] Comme mentionné précédemment, la came de
sautoir 22 est liée cinématiquement à la came de saut
instantané 13 par l’intermédiaire des première et deuxiè-
me roues intermédiaires d’entraînement 12, 21. Cette
came de sautoir 22 comprend un profil extérieur 22a, un
profil de désarmage 22b, un profil intérieur 22c et un profil
d’armage 22d destinés à coopérer successivement avec
le galet 41 agencé à une des extrémités du ressort 40a
du sautoir 40. Comme pour le galet 31 coopérant avec
la came de saut instantané 13, le galet 41 permet de
réduire les frottements au contact de la came de sautoir
22. Pendant toute l’étape d’armage dans laquelle la came
de saut instantané 13 est entraînée par la roue d’entraî-
nement 11 et dans laquelle le galet 31 de la bascule
d’entraînement 30 se trouve sur le profil d’armage 13a
de la came de saut instantané 13, le galet 41 du sautoir
40 se trouve exclusivement sur le profil extérieur 22a.
Ce profil extérieur 22a est concentrique à l’axe A2 et est
conformé de manière à maintenir armé le ressort 40a
afin d’offrir un couple nominal d’indexation ou de maintien
en position du mobile 50.
[0039] L’étape d’armage prend fin lorsque le galet 31
parvient à l’extrémité du profil d’armage 13a qui jouxte
le profil de saut instantané 13b. Cette extrémité est ap-
pelée « sommet de came ». Ainsi, l’instant auquel le galet
parvient au « sommet de came » marque l’arrêt de l’éta-
pe d’armage et le début de l’étape de saut instantané. Il
s’agit ainsi d’un instant de transition entre les étapes d’ar-
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mage et de saut instantané.
[0040] Durant cette étape de saut instantané, la totalité
de l’énergie nécessaire au passage de date, emmaga-
sinée par le ressort 30a du dispositif d’accumulation
d’énergie, est restituée pour l’entraînement instantané
du mobile 50. En d’autres termes, lors de l’étape de saut
instantané, la came de saut instantané 13 devient motri-
ce grâce à la restitution de l’énergie accumulée par le
ressort 30a. Plus particulièrement, lors de l’étape de saut
instantané, la came d’entraînement 13 est menée par la
bascule d’entraînement 30 sous l’effet du ressort 30a.
La came d’entraînement 13 entraîne alors les première
et deuxième roues intermédiaires d’entraînement 12, 21,
puis l’organe d’entraînement 23 qui entraîne à son tour
la denture 50a pour le passage de date. Lors de l’étape
de saut instantané, le dispositif de liaison unidirection-
nelle 14 permet de découpler du mouvement de base
toute la chaîne en aval dudit dispositif afin que la came
de saut instantané 13 puisse être motrice. La course an-
gulaire alors réalisée par l’organe d’entraînement 23 pré-
sente un angle défini par la géométrie de la came de saut
instantané 13 et correspond à la menée nécessaire à
l’entraînement de la denture 50a.
[0041] Durant cette étape de saut instantané, le sautoir
40 est désarmé juste avant l’entraînement du mobile 50
et est immédiatement réarmé avant la fin de cette étape,
ce qui permet de réduire la consommation d’énergie né-
cessaire au passage de date, sans compromis sur l’in-
dexation du mobile 50.
[0042] Plus particulièrement, l’étape de saut instanta-
né comprend plusieurs sous-étapes ou étapes succes-
sives qui sont détaillées ci-après.
[0043] L’étape de saut instantané comprend tout
d’abord une première sous-étape d’approche dans la-
quelle le galet 31 commence à parcourir le profil de saut
instantané 13b de la came de saut instantané 13 depuis
le « sommet de came ». Lors de cette première sous-
étape d’approche, l’organe d’entraînement 23 n’est pas
encore en contact avec la denture 50a du mobile 50. Le
mobile 50 n’est ainsi pas encore entraîné. Lors de cette
première sous-étape d’approche, le sautoir 40 est désar-
mé afin de réduire le couple qu’il produit et, par consé-
quent, l’énergie nécessaire à l’entraînement du mobile
50 lors d’une deuxième sous-étape d’entraînement qui
sera décrite ultérieurement. Lors de cette première sous-
étape d’approche, le galet 41 parcourt ainsi le profil de
désarmage 22b pour parvenir au niveau du profil intérieur
22c de la came de sautoir 22. Ce profil intérieur 22c cor-
respond au niveau d’armage minimal du sautoir 40. Ce
niveau d’armage minimal permet de définir un couple
réduit d’indexation ou de maintien du mobile particuliè-
rement avantageux pour la deuxième sous-étape d’en-
traînement. La fin de la première sous-étape d’approche
est illustrée aux figures 14 et 15, et coïncide avec l’instant
auquel l’organe d’entraînement 23 rentre en contact avec
la denture 50a du mobile 50.
[0044] Dans une deuxième sous-étape d’entraîne-
ment, l’organe d’entraînement 23 entraîne la denture

50a. L’entraînement se fait dans des conditions optima-
les en termes énergétiques car le sautoir 40 a été préa-
lablement désarmé lors de la première sous-étape d’ap-
proche. Préférentiellement, le sautoir est désarmé jus-
qu’à l’instant où le bec 42 du sautoir 40 est parvenu ou
parvenu sensiblement au sommet de la denture 50a. Cet-
te configuration est illustrée aux figures 16 et 17. Le galet
41 est ici en contact avec le profil intérieur 22c, configu-
ration dans laquelle le niveau d’armage du sautoir 40 est
le plus faible.
[0045] Une troisième sous-étape d’arrêt consiste à
achever la menée de la denture 50a et à arrêter le mobile
50. Lors de cette troisième sous-étape d’arrêt, le bec 42
descend le long de la denture 50a, sous l’effet de la res-
titution de l’énergie de déformation du ressort 40a de
sorte à participer à l’entraînement du mobile 50 vers sa
position finale. Cela minimise ainsi l’énergie requise pour
l’entraînement de ce dernier. Dans cette troisième sous-
étape d’arrêt, dans laquelle l’énergie requise pour l’en-
traînement du disque est moindre, le sautoir 40 est réar-
mé. Pour ce faire, le galet 41 parcourt le profil d’armage
22d de la came de sautoir 22 pour parvenir sur le profil
extérieur 22a, définissant ainsi une configuration dans
laquelle le ressort 40a est complètement armé, comme
cela est illustré sur les figures 18 et 19.
[0046] La troisième sous-étape d’arrêt prend fin lors-
que le galet 31 rentre en contact avec le profil d’arrêt 13c.
Préférentiellement, à cet instant, l’organe d’entraînement
23 est toujours disposé dans le parcours de la denture
50a. L’organe d’entraînement 23 fait ainsi office de butée
de fin de course du mobile 50 afin d’éviter que ce dernier
puisse éventuellement faire un saut intempestif du fait
de son inertie et de l’énergie considérable qui est libérée
lors de l’étape de saut instantané. De ce fait, le couple
de positionnement du mobile d’entraînement 20 induit
par le profil d’arrêt 13c doit être suffisamment grand pour
retenir le mobile 50 à la fin du passage de date.
[0047] Ainsi, à la fin de l’étape de saut instantané, en
particulier à la fin de la troisième sous-étape d’arrêt, lors-
que le galet 31 se trouve sur le profil d’arrêt 13c, l’organe
d’entraînement 23 est toujours disposé dans le parcours
de la denture 50a.
[0048] En résumé, chaque période de 24 heures com-
prend une étape d’armage et une étape de saut instan-
tané. L’étape de saut instantané est elle-même compo-
sée d’une première sous-étape d’approche, suivie d’une
deuxième sous-étape d’entraînement elle-même suivie
d’une troisième sous-étape d’arrêt. En d’autres termes,
l’étape de saut instantané correspond à la succession
desdites première, deuxième et troisième sous-étapes.
[0049] Comme décrit précédemment, la chaîne en
aval du dispositif de liaison unidirectionnelle 14 est dé-
couplée de la roue d’entraînement 11 pendant l’étape de
saut instantané. Il en résulte qu’après le passage de date,
la roue d’entraînement 11 avec son dispositif de liaison
unidirectionnelle 14 rattrape le plot 18, solidaire de la
première roue intermédiaire d’entraînement 12 et de la
came de saut instantané 13, pour pouvoir commencer à
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réarmer le dispositif d’accumulation d’énergie et ainsi dé-
buter une nouvelle étape d’armage. Ce rattrapage va du-
rer le temps que le dispositif de liaison unidirectionnelle
14 parcoure l’étendue angulaire définie par la géométrie
de la came de saut instantané 13, qui est conformée de
sorte à permettre une menée adéquate du mobile 50.
[0050] L’étape d’armage s’étend ici sur une durée si-
gnificativement plus importante que celle correspondant
à l’étape de saut instantané, l’étape d’armage s’étendant
sur une durée d’une ou plusieurs heures alors que l’étape
de saut instantané, en particulier toutes les sous-étapes
qui la composent, s’étend sur une durée de l’ordre de
quelques fractions de seconde.
[0051] Comme décrit précédemment, le dispositif de
maintien en position 40 peut ainsi être actionné selon
différentes sous-étapes par le dispositif d’activation et de
désactivation 70. Une quatrième sous-étape de désac-
tivation du dispositif de maintien en position 40 par le
dispositif d’activation et de désactivation 70 est opérée
lors de l’étape de saut instantané du dispositif d’entraî-
nement 80, plus particulièrement lors de la première
sous-étape d’approche du dispositif d’entraînement 80.
Une cinquième sous-étape d’activation du dispositif de
maintien en position 40 par le dispositif d’activation et de
désactivation 70 est également opérée lors de l’étape de
saut instantané du dispositif d’entraînement 80, plus par-
ticulièrement lors de la troisième sous-étape d’arrêt du
dispositif d’entraînement 80.
[0052] Le système 90 d’entraînement et de maintien
en position permet ainsi les étapes de fonctionnement
suivantes :

- une étape d’armage du dispositif d’entraînement 80 ;
- une étape de saut instantané du dispositif d’entraî-

nement 80, qui s’articule selon différentes sous-éta-
pes suivantes :

- une première sous-étape d’approche ;
- une deuxième sous-étape d’entraînement ;
- une troisième sous-étape d’arrêt ;
- une quatrième sous-étape de désactivation du

dispositif de maintien en position 40 par le dis-
positif d’activation et de désactivation 70 ;

- une cinquième sous-étape d’activation du dis-
positif de maintien en position 40 par le dispositif
d’activation et de désactivation 70.

[0053] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie 120’ est décrit ci-après en référence aux fi-
gures 20 à 27.
[0054] La pièce d’horlogerie 120’ est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet.
[0055] La pièce d’horlogerie 120’ comprend un mou-
vement horloger 110’ destiné à être monté dans une boîte
de pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environne-
ment extérieur.
[0056] Le mouvement horloger 110’ peut être un mou-
vement électronique ou un mouvement mécanique, no-

tamment un mouvement automatique.
[0057] Le mouvement horloger 110’ comprend un sys-
tème horloger 100’, en particulier un système de calen-
drier horloger 100’. Le système de calendrier est par
exemple un système de quantième simple ou un système
de calendrier annuel ou un système de calendrier semi-
perpétuel ou un système de calendrier perpétuel.
[0058] Le système de calendrier horloger 100’
comprend :

- un mobile 50’ d’affichage d’une information horaire
ou dérivée du temps, et

- un système 90’ d’entraînement et de maintien en
position du mobile 50’.

[0059] Le mobile 50’ d’affichage d’une information ho-
raire ou dérivée du temps peut être un mobile d’affichage
d’une information horaire ou dérivée du temps de tout
type. En particulier, le mobile d’affichage d’une informa-
tion horaire ou dérivée du temps peut être :

- un mobile d’affichage des quantièmes, ou
- un mobile d’affichage des jours, ou
- un mobile d’affichage des mois, ou
- un mobile d’affichage des années, ou
- un mobile d’affichage des heures, ou
- un mobile d’affichage des minutes.

[0060] Dans les modes de réalisation représentés, le
mobile est un mobile d’affichage des quantièmes.
[0061] Le système 90’ d’entraînement et de maintien
en position du mobile 50’, comprend aussi :

- un dispositif d’entraînement 80’ d’un mobile 50’ com-
prenant une came d’entraînement 13’ ou came de
saut instantané 13’ et une bascule d’entraînement
30 prévues pour entraîner un organe d’entraînement
23’,

- un dispositif de maintien en position 40’ d’un mobile
50’,

- un dispositif d’activation et de désactivation 70’ du
dispositif de maintien en position 40’ comprenant
une came de désactivation 22’ ou came de sautoir
22’, et

- un dispositif 18’ de couplage mécanique ou de syn-
chronisation de la came d’entraînement et de la ca-
me de désactivation.

[0062] Ce deuxième mode de réalisation diffère prin-
cipalement ou exclusivement du premier mode de réali-
sation en ce que :

- le dispositif d’activation et de désactivation 70’, en
particulier la came de sautoir 22’, et

- la came de saut instantané 13’,

sont coaxiaux.
[0063] Plus particulièrement, par rapport au premier
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mode de réalisation, le deuxième mode de réalisation ne
comprend pas de mobile intermédiaire d’entraînement
10 mais un unique mobile d’entraînement 20’ où la came
de sautoir 22’ et la came de saut instantané 13’ sont
directement solidaires, sans être reliées par des premiè-
re et deuxième roues intermédiaires d’entraînement 12,
21.
[0064] De préférence, hormis ces quelques modifica-
tions, tout le reste du système selon le deuxième mode
de réalisation fonctionne de manière identique au pre-
mier mode de réalisation, que ce soit au niveau de l’ac-
cumulation d’énergie, de l’entraînement du mobile et de
son indexation.
[0065] Selon un définition plus structurelle, le système
90’ d’entraînement et de maintien en position du mobile
50’ comprend :

- un mobile d’entraînement 20’ comprenant une roue
d’entraînement 11’ dotée d’une découpe oblongue
11a’, la came de saut instantané 13’, la came de
sautoir 22’ et l’organe d’entraînement 23’,

- un accumulateur d’énergie comprenant notamment
un ressort 30a’ solidaire de la bascule d’entraîne-
ment 30’, et un galet 31’ monté sur la bascule d’en-
traînement 30’ et destiné à coopérer avec la came
de saut instantané 13’,

- le dispositif de maintien en position 40’ du mobile 50’
constitué, par exemple, par un sautoir 40’ permettant
d’indexer, grâce à un bec 42’, une denture 50a’ du
mobile 50’.

[0066] Ainsi, dans ce deuxième mode de réalisation,
le dispositif d’entraînement 80’ peut comprendre une
roue d’entraînement 11’ et une liaison mécanique 11a’,
18’ liant la roue d’entraînement 11’ et la came d’entraî-
nement 13’. Avantageusement, la liaison mécanique
11a’, 18’ autorise un jeu en rotation, selon une plage
angulaire correspondant à l’étendue angulaire de la dé-
coupe oblongue 11a’, autour d’un axe A2’ de rotation de
la roue d’entraînement 11’ et/ou de la came d’entraîne-
ment 13’.
[0067] Le rappel élastique de la bascule d’entraîne-
ment 30’ est assuré par le ressort 30a’. Le ressort 30a’
fait ici partie de la bascule d’entraînement 30’. En alter-
native, il peut s’agir de deux pièces distinctes.
[0068] Le mobile 50’ peut comprendre un disque 50’
d’affichage des quantièmes pivotant autour d’un axe A5’
parallèle ou sensiblement parallèle à l’axe A2’.
[0069] Le sautoir 40’ peut comprendre :

- un corps de sautoir 40b’ comprenant une extrémité
sur laquelle est agencé le bec 42’,

- un ressort 40a’, et
- un galet 41’ pivotant sur une des extrémités du res-

sort, qui est destiné à coopérer avec la came de sau-
toir 22’.

[0070] La roue d’entraînement 11’ du mobile d’entraî-

nement 20’ est constamment entraînée par une roue des
heures du mouvement de base, non représentée sur les
figures, de manière à effectuer un tour en 24 heures.
Cette roue d’entraînement 11’ ne comprend, par contre,
pas de dispositif de liaison unidirectionnelle comme sur
le mobile intermédiaire d’entraînement 10 du premier
mode de réalisation. Néanmoins, la chaîne disposée en
aval de la roue d’entraînement 11’ présente quand même
un degré de liberté en rotation relativement à ladite roue
11’ grâce à l’agencement de la découpe oblongue 11a’
destinée à coopérer avec un plot 18’ solidaire de la came
de sautoir 22’, de la came de saut instantané 13’ et de
l’organe d’entraînement 23’. La découpe oblongue 11a’
suit une portion de cercle coaxiale à l’axe A2’ et permet
au plot 18’, et aux composants qui lui sont solidaires, de
parcourir au moins une étendue angulaire définie par la
géométrie de la came de saut instantané 13’. Cette éten-
due angulaire est définie de telle sorte à permettre une
menée adéquate de l’organe d’entraînement 23’ pour le
passage de la date. Ce degré de liberté permet donc à
l’organe d’entraînement 23’ de se découpler de la roue
d’entraînement 11’ et du mouvement de base lors de
l’étape de saut instantané.
[0071] De manière analogue au premier mode de réa-
lisation, la bascule d’entraînement 30’ et le sautoir 40’
coopèrent donc avec respectivement la came de saut
instantané 13’ et la came de sautoir 22’ par l’intermédiaire
de leur galet, respectivement 31’ et 41’. Comme illustré
en détail sur les figures 23, 24 et 25, la came de saut
instantané 13’ et la came de sautoir 22’ comprennent
respectivement les mêmes profils que ceux du premier
mode de réalisation, à savoir un profil extérieur 22a’, un
profil de désarmage 22b’, un profil intérieur 22c’, et un
profil d’armage 22d’ pour la came de sautoir 22’, ainsi
qu’un profil d’armage 13a’, un profil de saut instantané
13b’, et un profil d’arrêt 13c’ pour la came de saut ins-
tantané 13’. L’organe d’entraînement 23’ présente le mê-
me fonctionnement et comprend les mêmes composants
que celui du premier mode de réalisation. Plus particu-
lièrement, il comprend un premier organe 24’, comme un
doigt rigide, et un deuxième organe élastique 25’ pour
l’entraînement de la denture 50a’.
[0072] Lors de l’étape d’armage, la roue d’entraîne-
ment 11’ entraîne, par l’intermédiaire de la coopération
de la découpe oblongue 11a’ et du plot 18’, la came de
sautoir 22’, la came de saut instantané 13’ et l’organe
d’entraînement 23’. Comme pour le premier mode de
réalisation, le galet 31’ de la bascule d’entraînement 30’
se trouve pendant cette étape d’armage sur le profil d’ar-
mage 13a’ de la came de saut instantané 13’, et le galet
41’ du sautoir 40’ se trouve sur le profil extérieur 22a’ de
la came de sautoir 22’. Le sautoir 40’ est donc armé de
façon optimale durant toute cette étape d’armage.
[0073] Comme pour le premier mode de réalisation,
l’étape d’armage se termine lorsque le galet 31’ parvient
à l’extrémité du profil d’armage 13a’ qui jouxte le profil
de saut instantané 13b’. C’est l’instant qui marque l’arrêt
de l’étape d’armage et le début de l’étape de saut ins-

13 14 



EP 3 985 448 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tantané. Cette position, en « sommet de came », est il-
lustrée aux figures 26 et 27. A cet instant, la came de
saut instantané 13’ devient motrice et le galet 31’ parcourt
instantanément le profil de saut instantané 13b’ jusqu’à
parvenir au profil d’arrêt 13c’. La totalité de l’énergie né-
cessaire au passage de date, emmagasinée jusqu’alors
par le dispositif d’accumulation d’énergie lors de l’étape
d’armage, est alors restituée pour l’entraînement instan-
tané du mobile 50’ d’affichage de quantième. Lors de
cette étape de saut instantané, l’organe d’entraînement
23’, la came de sautoir 22’ et la came de saut instantané
13’ avancent librement et instantanément grâce au degré
de liberté en rotation conféré au plot 18’ au sein de la
découpe oblongue 11a’. L’amplitude angulaire de cette
découpe oblongue 11a’ est ici suffisamment grande pour
que l’organe d’entraînement 23’ puisse parcourir l’éten-
due angulaire définie par la géométrie de la came de saut
instantané 13’, plus particulièrement définie par la géo-
métrie du profil 13b’ de la came de saut instantané 13’.
[0074] De manière identique au dispositif du premier
mode de réalisation, le ressort 40a’ du sautoir 40’ est
désarmé lors de la première sous-étape d’approche de
l’étape de saut instantané du dispositif d’entraînement
80’ pour réduire la consommation énergétique lors de la
deuxième sous-étape d’entraînement de l’étape de saut
instantané du dispositif d’entraînement 80’. Le ressort
40a’ est ensuite réarmé lors de la troisième sous-étape
d’arrêt du dispositif d’entraînement 80’, afin que le ressort
40a’ soit réarmé à l’issue de l’étape de saut instantané
du dispositif d’entraînement 80’.
[0075] Après le passage de date, le plot 18’ est rattrapé
par la découpe oblongue 11a’ de la roue d’entraînement
11’. Ce rattrapage va durer le temps que la découpe
oblongue 11a’ rattrape l’étendue angulaire parcourue par
l’organe d’entraînement 23’ nécessaire à la menée du
mobile 50’. Une fois la découpe oblongue 11a’ à nouveau
en contact avec le plot 18’, le système va débuter une
nouvelle étape d’armage et ainsi recommencer à accu-
muler de l’énergie en armant le ressort 30a’ de la bascule
d’entraînement 30’ grâce au profil d’armage 13a’ de la
came de saut instantané 13’.
[0076] Comme décrit précédemment et de manière
analogue au dispositif de maintien en position 40 du pre-
mier mode de réalisation, le dispositif de maintien en po-
sition 40’ peut être actionné selon différentes sous-éta-
pes par le dispositif d’activation et de désactivation 70’.
Une quatrième sous-étape de désactivation du dispositif
de maintien en position 40’ par le dispositif d’activation
et de désactivation 70’ est opérée lors de l’étape de saut
instantané du dispositif d’entraînement 80’, plus particu-
lièrement lors de la première sous-étape d’approche du
dispositif d’entraînement 80’. Une cinquième sous-étape
d’activation du dispositif de maintien en position 40’ par
le dispositif d’activation et de désactivation 70’ est éga-
lement opérée lors de l’étape de saut instantané du dis-
positif d’entraînement 80’, plus particulièrement lors de
la troisième sous-étape d’arrêt du dispositif d’entraîne-
ment 80’.

[0077] Le système 90’ d’entraînement et de maintien
en position comprend ainsi les étapes de fonctionnement
suivantes :

- une étape d’armage du dispositif d’entraînement
80’ ;

- une étape de saut instantané du dispositif d’entraî-
nement 80’, qui s’articule selon différentes sous-éta-
pes suivantes :

- une première sous-étape d’approche ;
- une deuxième sous-étape d’entraînement ;
- une troisième sous-étape d’arrêt ;
- une quatrième sous-étape de désactivation du

dispositif de maintien en position 40’ par le dis-
positif d’activation et de désactivation 70’ ;

- une cinquième sous-étape d’activation du dis-
positif de maintien en position 40’ par le dispositif
d’activation et de désactivation 70’.

[0078] De préférence, quel que soit le mode de réali-
sation, la came d’entraînement 13 ; 13’ et la bascule d’en-
traînement 30 ; 30’ sont agencées de sorte à entraîner,
de manière instantanée, le mobile 50 ; 50’ d’affichage
d’une information horaire ou dérivée du temps.
[0079] De préférence, quel que soit le mode de réali-
sation, le dispositif de couplage comprend une liaison
solidarisant, selon au moins un degré de liberté, la came
d’entraînement 13 ; 13’ à la came de désactivation 22 ;
22’.
[0080] Selon le premier mode de réalisation, le dispo-
sitif de couplage comprend avantageusement un engre-
nage 12, 21 liant la came d’entraînement 13 et la came
de désactivation 22.
[0081] Selon le deuxième mode de réalisation, le dis-
positif de couplage comprend avantageusement un plot
ou une goupille 18’ liant la came d’entraînement 13’ et
la came de désactivation 22’. Il s’agit alors d’une liaison
encastrement ou liaison complète entre la came d’en-
traînement 13’ et la came de désactivation 22’.
[0082] De préférence, quel que soit le mode de réali-
sation, le système, en particulier la bascule d’entraîne-
ment 30 ; 30’, comprend un ressort 30a ; 30a’ de rappel
de la bascule d’entraînement.
[0083] De préférence, quel que soit le mode de réali-
sation, le dispositif de maintien en position 40 ; 40’ du
mobile comprend un sautoir 40 ; 40’ comprenant :

- un corps de sautoir 40b ; 40b’, et
- un ressort de sautoir 40a ; 40a’, et

le dispositif d’activation et de désactivation 70 ; 70’ com-
prend un élément d’action sur le corps de sautoir 40b ;
40b’ ou sur le ressort de sautoir 40a ; 40a’. Dans les
modes de réalisation décrits, l’action est exercée sur le
ressort de sautoir 40a ; 40a’. L’élément d’action peut être
le galet 41 ; 41’. Plus généralement, il peut s’agir de tout
élément ou conformation du ressort 40a ; 40a’ venant en
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contact avec la came de sautoir 22 ; 22’. L’élément d’ac-
tion peut alternativement être un moyen intermédiaire
agencé entre la came de sautoir 22 ; 22’ et le sautoir 40 ;
40’.
[0084] Lorsque le dispositif d’activation et de désacti-
vation 70 ; 70’ exerce une action ou pilote le corps du
sautoir 40b ; 40b’ plutôt que le ressort 40a ; 40a’, la po-
sition du sautoir 40 ; 40’ peut notamment être modulée.
Par ailleurs, le sautoir 40 ; 40’ pourrait aussi n’être qu’un
simple levier rigide, sans ressort de rappel, qui verrouille-
rait et déverrouillerait le mobile 50 ; 50’ en fonction de la
position de la came de désactivation 22 ; 22’.
[0085] Comme illustré précédemment, la came de
sautoir 22 ; 22’ et la came de saut instantané 13 ; 13’
peuvent être directement solidaires l’une de l’autre (no-
tamment en liaison complète ou en liaison encastrement)
comme dans le deuxième mode de réalisation, ou liées
cinématiquement par un rouage intermédiaire comme
dans le premier mode de réalisation. D’autres moyens
de liaison pourraient être agencés comme une chaîne
de renvois, ou un doigt entraîneur.
[0086] Quel que soit le mode de réalisation, la came
de sautoir 22 ; 22’ pourrait piloter simultanément plu-
sieurs sautoirs pour, par exemple, plusieurs mobiles ou
affichages. En particulier, elle pourrait comprendre plu-
sieurs niveaux distincts pour le pilotage de ces multiples
sautoirs. Complémentairement ou alternativement, la ca-
me de sautoir 22 ; 22’ peut être cinématiquement liée à
d’autres cames de sautoir(s).
[0087] Dans les modes de réalisation décrits précé-
demment, un dispositif de liaison unidirectionnelle 14 et
une découpe oblongue 11a’ coopérant avec un plot 18’
ont été agencés afin de pouvoir découpler le mouvement
de base de la came de saut instantané lorsque celle-ci
est motrice pendant l’étape de saut instantané. Tout
autre dispositif de découplage permettant de conférer au
système un degré de liberté nécessaire au saut instan-
tané d’un mobile pourrait être ici agencé, comme par
exemple une portion de denture manquante sur la roue
d’entraînement ou un autre système de roue libre.
[0088] Dans les modes de réalisation décrits précé-
demment, un galet 41 ; 41’ est agencé à l’extrémité du
ressort 40a ; 40a’ du sautoir 40 ; 40’. Le galet permet de
limiter les frottements avec la came de sautoir 22 ; 22’.
Cependant, cet agencement n’est pas indispensable. Le
système pourrait très bien fonctionner sans ce galet, en
ayant une des extrémités du ressort 40a ; 40a’ directe-
ment en appui sur la came de sautoir 22 ; 22’.
[0089] Comme le sautoir 40 ; 40’, la bascule d’entraî-
nement 30 ; 30’ pourrait aussi être dépourvue de galet
31 ; 31’ à son extrémité.
[0090] L’organe d’entraînement 23 ; 23’ pourrait aussi
être simplifié en ne présentant qu’un unique doigt rigide
ou qu’un unique doigt élastique pour effectuer la menée
du mobile 50 ; 50’ et son arrêt.
[0091] Le système 90 ; 90’ d’entraînement et de main-
tien en position pourrait aussi être utilisé dans tout autre
système de calendrier et/ou dans tout autre système né-

cessitant un passage instantané d’une fonction ou d’un
affichage avec une indexation et/ou un maintien de cette
fonction ou de cet affichage. On pourrait par exemple
judicieusement agencer ce système d’entraînement et
de maintien en position pour l’entraînement d’un mobile
affichant l’heure du temps courant.
[0092] Le système 90 ; 90’ d’entraînement et de main-
tien en position décrit pourrait aussi être transposé à un
système d’affichage comprenant un autre organe d’affi-
chage de la date comme, par exemple, un affichage à
aiguille. Par ailleurs, le système d’affichage de la date
pourrait comprendre plusieurs organes d’affichage de la
date, comme cela est par exemple le cas dans un sys-
tème de type « grande date ».
[0093] Un mode d’exécution d’un procédé de fonction-
nement du système 90 ; 90’ d’entraînement et de main-
tien en position tel que décrit précédemment et/ou du
système de calendrier horloger 100 ; 100’ tel que décrit
précédemment et/ou du mouvement 110; 110’ tel que
décrit précédemment et/ou d’une pièce d’horlogerie
120 ; 120’ telle que décrite précédemment est décrit ci-
après.
[0094] Le procédé de fonctionnement comprend une
étape de saut instantané du dispositif d’entraînement 80 ;
80’ comprenant les sous-étapes suivantes :

- une première sous-étape d’approche du dispositif
d’entraînement 80 ; 80’;

- une quatrième sous-étape de désactivation du dis-
positif de maintien en position 40 ; 40’ par le dispositif
d’activation et de désactivation 70 ; 70’ simultanée
à la première sous-étape d’approche du dispositif
d’entraînement 80 ; 80’ ;

- une deuxième sous-étape d’entraînement du dispo-
sitif d’entraînement 80 ; 80’;

- une troisième sous-étape d’arrêt du dispositif d’en-
traînement 80 ; 80’;

- une cinquième sous-étape d’activation du dispositif
de maintien en position 40 ; 40’ par le dispositif d’ac-
tivation et de désactivation 70 ; 70’ simultanée à la
troisième sous-étape d’arrêt du dispositif d’entraîne-
ment 80 ; 80’.

[0095] Plus particulièrement, l’étape de saut instanta-
né du dispositif d’entraînement 80 ; 80’ comprend les
sous-étapes suivantes :

- une première sous-étape d’approche du dispositif
d’entraînement 80 ; 80’, et

- une quatrième sous-étape de désactivation du dis-
positif de maintien en position 40 ; 40’ par le dispositif
d’activation et de désactivation 70 ; 70’ simultanée
à la première sous-étape d’approche du dispositif
d’entraînement 80 ; 80’, et

- une deuxième sous-étape d’entraînement du dispo-
sitif d’entraînement 80 ; 80’, l’état désactivé du dis-
positif de maintien en position 40 ; 40’ étant maintenu
durant la deuxième sous-étape d’entraînement du
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dispositif d’entraînement 80 ; 80’, et
- une troisième sous-étape d’arrêt du dispositif d’en-

traînement 80 ; 80’, et
- une cinquième sous-étape d’activation du dispositif

de maintien en position 40 ; 40’ par le dispositif d’ac-
tivation et de désactivation 70 ; 70’ simultanée à la
troisième sous-étape d’arrêt, l’état activé du dispo-
sitif de maintien en position 40 ; 40’ étant maintenu
jusqu’à la prochaine première sous-étape d’appro-
che du dispositif d’entraînement 80 ; 80’ (de la pro-
chaine étape de saut instantané).

[0096] Autrement dit, le procédé permet d’entraîner le
mobile 50 ; 50’ alors que le dispositif de maintien en po-
sition 40 ; 40’ est désactivé. Il permet par ailleurs de réac-
tiver le dispositif de maintien en position 40 ; 40’ durant
l’étape même de saut instantané du mobile 50 ; 50’.
[0097] La figure 28 permet d’illustrer un mode d’exé-
cution préféré d’un procédé de fonctionnement du sys-
tème 90 ; 90’. Plus particulièrement, la figure 28 illustre
un chronogramme comprenant un axe des abscisses re-
présentant le temps t, et un axe des ordonnées repré-
sentant les états respectifs du dispositif de maintien en
position 40 ; 40’ et du dispositif d’entraînement du mobile
50 ; 50’. En particulier, les ordonnées 0 et 1 correspon-
dent respectivement à l’état désactivé et activé du dis-
positif de maintien en position 40 ; 40’, et respectivement
à l’arrêt et l’entraînement du mobile 50 ; 50’. L’intervalle
de temps sur lequel s’étend le procédé est représenté
par ti qui se trouve entre les abscisses t1 et t6 qui cor-
respondent respectivement au début et à la fin de l’étape
de saut instantané du dispositif d’entraînement 80, 80’.
[0098] Ces différents états s’enchaînent comme suit :

- t1 : début de la première sous-étape d’approche
avec le dispositif de maintien en position 40 ; 40’ qui
est à l’état activé et le mobile 50 ; 50’ qui est à l’arrêt,
puis

- t2 : début de la quatrième sous-étape de désactiva-
tion du dispositif de maintien en position 40 ; 40’, puis

- t3 : alors que le dispositif de maintien en position 40 ;
40’ est à l’état désactivé, la deuxième sous-étape
d’entraînement du mobile 50 ; 50’ débute, puis

- t4 : début de la troisième sous-étape d’arrêt, après
que le dispositif d’entraînement 80 ; 80’, plus parti-
culièrement le bec 42 ; 42’ de sautoir ait passé le
sommet de la denture 50a ; 50a’, et début de la cin-
quième sous-étape d’activation du dispositif de
maintien en position 40 ; 40’, puis

- t5 : alors que le dispositif de maintien en position 40 ;
40’ est à l’état activé, le mobile 50 ; 50’ est arrêté, puis

- t6 : fin de l’étape de saut instantané, le dispositif de
maintien en position 40 ; 40’ reste à l’état activé.

[0099] En alternative, la figure 29 illustre, de la même
manière que la figure 28, les différents états du dispositif
de maintien en position 40 ; 40’ lors de deux deuxièmes
sous-étapes d’entraînement du dispositif d’entraînement

80 ; 80’ d’un mobile d’affichage 50 ; 50’ qui se succèdent.
Ce cas de figure pourrait, par exemple, illustrer un pas-
sage de date à la fin d’un mois court d’un système de
calendrier annuel, semi-perpétuel ou perpétuel, entre la
date du 30 au 1er du mois suivant. Cette figure permet
de mettre également en évidence le fait que le dispositif
de maintien en position 40 ; 40’ ne serait avantageuse-
ment désactivé et activé qu’une seule fois pendant tout
l’intervalle de temps correspondant aux deux sauts ins-
tantanés, notamment aux deux deuxièmes sous-étapes
d’entraînement. Par extension, il serait également pos-
sible de multiplier les sous-étapes d’entraînement, par
exemple pour permettre trois, voire quatre sauts de date
successifs, notamment pour le passage de date du 28
au 1er du mois suivant d’un calendrier semi-perpétuel
ou perpétuel. Dans ce cas aussi, le dispositif de maintien
en position 40 ; 40’ ne serait avantageusement désactivé
et activé qu’une seule fois pendant tout l’intervalle de
temps correspondant aux multiples sauts instantanés.
Un tel procédé de fonctionnement est ainsi particulière-
ment avantageux dans le cadre d’un calendrier semi-
perpétuel ou perpétuel. Les multiples deuxièmes sous-
étapes d’entraînement peuvent être considérées comme
une unique deuxième sous-étape d’entraînement de plu-
sieurs pas du mobile 50 ; 50’ d’affichage de l’information
horaire ou dérivée du temps.
[0100] A titre d’exemple, les figures 30 et 31 illustrent
une déclinaison de système de calendrier horloger 100.
Dans cette déclinaison particulière, le système de calen-
drier est un système de calendrier annuel dont le principe
de fonctionnement est connu du document EP1596261.
Plus particulièrement, dans cette déclinaison, le mobile
50 d’affichage porte un satellite 51 engrenant avec un
mobile planétaire 60. Le satellite 51 est muni d’un pignon
de satellite 51a de quatre dents correspondant aux qua-
tre mois de l’année comptant 30 jours, qui engrène avec
la denture fixe du mobile planétaire 60. Les rapports de
dentures du satellite 51 et du mobile planétaire 60 sont
choisis pour qu’à la fin de chaque mois de 30 jours, une
des dents du pignon de satellite 51a se situe dans la
trajectoire d’un doigt supplémentaire 24a solidaire de la
came de sautoir 22 et de la came de saut instantané 13
par l’intermédiaire ici du dispositif 12, 21 de couplage.
[0101] Le doigt supplémentaire 24a est décalé angu-
lairement par rapport au premier organe 24 de l’organe
d’entraînement 23. Lors de l’étape de saut instantané,
en raison du décalage angulaire entre le premier organe
24 et le doigt supplémentaire 24a, c’est le doigt supplé-
mentaire 24a qui rencontre d’abord une des dents du
pignon de satellite 51a et déplace le mobile 50 d’affichage
d’un pas, le faisant passer du 30 au 31 puis, au cours de
la même étape de saut instantané, le premier organe 24
prend le relais et entraîne une dent de la denture 50a du
mobile 50 d’affichage d’un second pas en le faisant pas-
ser du 31 au 1. Ainsi, au cours de la même étape de saut
instantané, le mobile 50 d’affichage passe du 30 au 1,
subissant donc deux deuxièmes sous-étapes d’entraî-
nement.
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[0102] Comme dans le mécanisme décrit dans le EP
1 596 261, le premier organe 24 et le doigt supplémen-
taire 24a sont tous deux solidaires de la came de saut
instantané 13 par l’intermédiaire ici du dispositif 12, 21
de couplage. Bien qu’étant agencé ici sur le même mobile
d’entraînement 20, le premier organe 24 et le doigt sup-
plémentaire 24a pourraient être agencés sur deux mo-
biles d’entraînement distincts. Plus largement, il pourrait
y avoir autant de mobiles d’entraînement solidaires de
la came de saut instantané 13 que d’organe d’entraîne-
ment du mobile 50 d’affichage.
[0103] Les figures 28 et 29 illustrent des transitions par
échelon-unité entre les différents états. Bien entendu,
ces transitions peuvent présenter, par exemple, une cer-
taine pente et ne pas changer d’état de manière aussi
abrupte.
[0104] De préférence encore, l’activation du dispositif
de maintien en position 40 ; 40’, plus particulièrement, le
passage du dispositif de maintien en position 40 ; 40’ à
l’état activé, est exécuté après qu’un point d’équilibre du
dispositif de maintien a été franchi, en particulier après
qu’un sommet de dent de la denture 50a ; 50a’ d’indexa-
tion a été franchi par le bec 42 ; 42’ de sautoir.
[0105] En alternatives :

- le dispositif de maintien en position 40 ; 40’ pourrait
être maintenu à l’état désactivé pendant au moins
toute la durée de l’entraînement du mobile 50 ; 50’,
ou

- le dispositif de maintien en position 40 ; 40’ pourrait
passer à l’état désactivé après le début de l’entraî-
nement du mobile 50 ; 50’.

[0106] Grâce aux solutions décrites, il est possible de
piloter l’armage d’un sautoir indexant un mobile. Ceci est
rendu possible par l’agencement d’une came de sautoir
liée cinématiquement à une came de saut instantané. La
came de saut instantané, avec sa bascule élastique, per-
met d’accumuler l’énergie nécessaire au saut. Quant à
la came de sautoir, elle est conformée de manière à dé-
sarmer le sautoir uniquement pendant certaines sous-
étapes qui composent l’étape du saut instantané du mo-
bile ou des sauts instantanés du mobile, lors de la resti-
tution de l’énergie accumulée par la bascule élastique
coopérant avec la came de saut instantané. Avant et
après l’étape de saut instantané, le sautoir fonctionne
ainsi de manière conventionnelle, et ce avec un armage
optimal pour le positionnement et le maintien en position
du mobile. L’agencement d’un tel système est donc sans
incidence pour l’utilisateur, par exemple lors de la cor-
rection rapide de la date.
[0107] De plus, grâce à sa conformation, la came de
saut instantané permet avantageusement d’induire une
consommation énergétique constante et répartie pen-
dant toute l’étape d’armage, ou du moins pendant la ma-
jeure partie de l’étape d’armage. On cumule donc l’avan-
tage d’obtenir une consommation énergétique réduite
grâce à la mise en œuvre d’une came de sautoir, et

l’avantage de répartir au mieux cette consommation
énergétique pendant toute l’étape d’armage. Il en résulte
donc une consommation énergétique optimisée permet-
tant de réduire les variations d’amplitude au niveau de
l’organe réglant et donc l’impact négatif sur la chrono-
métrie.
[0108] En outre, le dispositif de liaison unidirectionnel-
le est agencé en amont desdites cames. Avantageuse-
ment, ce dispositif empêche l’utilisateur de disposer le
système dans une configuration dans laquelle le sautoir
serait désarmé. Il n’est donc pas possible de mettre ce
système dans une configuration dans laquelle le sautoir
est désarmé autrement que pendant le ou les sauts ins-
tantanés correspondant au passage de date.
[0109] Dans tout ce document, par « indexation d’un
mobile », on entend la définition de différentes positions
stables du mobile. Ces positions stables sont définies
par le dispositif de maintien en position du mobile. Ces
positions stables sont séparées par un continuum de po-
sitions intermédiaires instables. Le dispositif d’entraîne-
ment permet de faire passer le mobile d’une position sta-
ble à une autre, via un continuum de positions intermé-
diaires instables. Entre deux positions stables ou deux
positions indexées ou deux positions d’indexation, le mo-
bile passe transitoirement par un continuum de positions
intermédiaires instables.
[0110] Le dispositif d’activation et de désactivation du
dispositif de maintien permet d’activer ou de désactiver
le dispositif de maintien du mobile. De préférence, dans
tout ce document, on considère que, la plupart du temps
(à l’exception de certaines sous-étapes lors du ou des
sauts instantanés du mobile), le dispositif de maintien
est activé ou actif, c’est-à-dire qu’il génère un couple no-
minal d’indexation ou de maintien en position du mobile.
Le dispositif d’activation et de désactivation active alors
le dispositif de maintien. De préférence, dans tout ce do-
cument, on considère que, lors de certaines situations
(lors de certaines sous-étapes lors du ou des sauts ins-
tantanés du mobile), le dispositif de maintien est désac-
tivé ou inactif, c’est-à-dire qu’il ne génère pas de couple
d’indexation ou de maintien en position du mobile ou de
préférence qu’il génère un couple réduit d’indexation ou
de maintien en position du mobile. Le couple réduit est
inférieur au couple nominal.
[0111] De préférence, dans tout ce document, par
« synchronisation de la came d’entraînement et de la ca-
me de désactivation », il est entendu que, lors de chaque
action du dispositif d’entraînement (phase d’entraîne-
ment), le dispositif de maintien est passé en position dé-
sactivée, notamment tous les dispositifs de maintien en
position sont passés en position désactivée, dans le cas
où plusieurs dispositifs de maintien seraient prévus.
Autrement dit, comme il découle des modes de réalisa-
tion décrits, la liaison solidarisant, selon au moins un de-
gré de liberté, la came d’entraînement 13 ; 13’ et la came
de désactivation 22 ; 22’ est permanente.
[0112] De préférence, dans toute cette demande, par
« instantané », on entend une durée de l’ordre d’une ou
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plusieurs fractions de seconde. Concernant le procédé
de fonctionnement du système 90 ; 90’ d’entraînement
et de maintien en position tel que décrit précédemment
et/ou du système de calendrier horloger 100 ; 100’ tel
que décrit précédemment et/ou du mouvement 110; 110’
tel que décrit précédemment et/ou d’une pièce d’horlo-
gerie 120 ; 120’ telle que décrite précédemment, on qua-
lifie de préférence de « simultanées », des sous-étapes
qui ne commencent pas et/ou ne se terminent pas for-
cément aux mêmes instants mais qui se chevauchent au
moins partiellement dans le temps.
[0113] En d’autres termes, le procédé de fonctionne-
ment comprend de préférence :

- une sous-étape de désactivation du dispositif de
maintien 40 ; 40’, et

- une sous-étape d’entraînement du mobile 50 ; 50’,

les sous-étapes de désactivation et d’entraînement
ayant lieu simultanément.
[0114] Par exemple, le procédé de fonctionnement
peut comprendre la succession de sous-étapes
suivantes :

- passage du dispositif de maintien (40 ; 40’) à l’état
désactivé, puis

- entraînement du mobile (50 ; 50’), puis
- passage du dispositif de maintien (40 ; 40’) à l’état

activé.

Revendications

1. Système (90 ; 90’) d’entraînement et de maintien en
position d’un mobile (50 ; 50’) d’affichage d’une in-
formation horaire ou dérivée du temps, notamment
d’affichage des quantièmes, comprenant :

- un dispositif d’entraînement (80 ; 80’) d’un mo-
bile (50 ; 50’) comprenant une came d’entraîne-
ment (13; 13’) et une bascule d’entraînement
(30 ; 30’) prévues pour entraîner un organe d’en-
traînement (23 ; 23’),
- un dispositif de maintien en position (40 ; 40’)
d’un mobile (50 ; 50’),
- un dispositif d’activation et de désactivation
(70 ; 70’) du dispositif de maintien en position
(40 ; 40’) comprenant une came de désactiva-
tion (22 ; 22’), et
- un dispositif (12, 21 ; 18’) de couplage méca-
nique ou de synchronisation de la came d’en-
traînement (13 ; 13’) et de la came de désacti-
vation (22 ; 22’).

2. Système selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la came d’entraînement (13 ; 13’)
et la bascule d’entraînement (30 ; 30’) sont agen-
cées de sorte à entraîner, de manière instantanée,

le mobile (50 ; 50’) d’affichage d’une information ho-
raire ou dérivée du temps.

3. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif de couplage
comprend un engrenage (12, 21) liant la came d’en-
traînement (13) et la came de désactivation (22).

4. Système selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de couplage com-
prend une liaison solidarisant, selon au moins un
degré de liberté, la came d’entraînement (13’) à la
came de désactivation (22’), en particulier une
liaison encastrement ou liaison complète entre la ca-
me d’entraînement (13’) et la came de désactivation
(22’) mise en œuvre par un plot (18’).

5. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le système, en particulier
la bascule d’entraînement (30 ; 30’), comprend un
ressort (30a ; 30a’) de rappel de la bascule d’entraî-
nement.

6. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’entraîne-
ment (80) comprend une roue d’entraînement (11)
et une liaison unidirectionnelle (14, 15, 16, 17, 18)
liant la roue d’entraînement (11) et la came d’entraî-
nement (13).

7. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif d’entraîne-
ment (80’) comprend une roue d’entraînement (11’)
et une liaison mécanique (11a’, 18’) liant la roue d’en-
traînement (11’) et la came d’entraînement (13’), la
liaison mécanique présentant un jeu angulaire en
rotation autour d’un axe (A2’) de rotation de la roue
d’entraînement (11’) et/ou de la came d’entraîne-
ment (13’).

8. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le dispositif de maintien
en position (40 ; 40’) du mobile comprend un sautoir
(40 ; 40’) comprenant :

- un corps de sautoir (40b ; 40b’), et
- un ressort de sautoir (40a ; 40a’), et

le dispositif d’activation et de désactivation (70 ; 70’)
comprend un élément d’action sur le corps de sautoir
(40b ; 40b’),
et/ou en ce que le dispositif de maintien en position
(40 ; 40’) du mobile comprend un sautoir (40 ; 40’)
comprenant :

- un corps de sautoir (40b ; 40b’), et
- un ressort de sautoir (40a ; 40a’), et
le dispositif d’activation et de désactivation (70 ;
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70’) comprend un élément d’action sur le ressort
de sautoir (40a ; 40a’).

9. Système de calendrier horloger (100 ; 100’)
comprenant :

- un mobile (50 ; 50’) d’affichage d’une informa-
tion horaire ou dérivée du temps, et
- un système (90 ; 90’) d’entraînement et de
maintien selon l’une des revendications précé-
dentes.

10. Mouvement horloger (110 ; 110’) comprenant un
système (90 ; 90’) d’entraînement et de maintien en
position selon l’une des revendications 1 à 8 et/ou
un système de calendrier horloger (100 ; 100’) selon
la revendication précédente.

11. Pièce d’horlogerie (120; 120’), en particulier montre
bracelet, comprenant un système (90 ; 90’) d’entraî-
nement et de maintien en position selon l’une des
revendications 1 à 8 et/ou un système de calendrier
horloger (100 ; 100’) selon la revendication 9 et/ou
un mouvement (110 ; 110’) selon la revendication
précédente.

12. Procédé de fonctionnement d’un système (90 ; 90’)
d’entraînement et de maintien en position selon l’une
des revendications 1 à 8 et/ou d’un système de ca-
lendrier horloger (100; 100’) selon la revendication
9 et/ou d’un mouvement selon la revendication 10
et/ou d’une pièce d’horlogerie selon la revendication
11, le procédé comprenant une étape de saut ins-
tantané du dispositif d’entraînement (80 ; 80’) com-
prenant les sous-étapes suivantes :

- une première sous-étape d’approche du dis-
positif d’entraînement (80 ; 80’) ;
- une quatrième sous-étape de désactivation du
dispositif de maintien en position (40 ; 40’) par
le dispositif d’activation et de désactivation (70 ;
70’), simultanée à la première sous-étape d’ap-
proche du dispositif d’entraînement (80 ; 80’) ;
- une deuxième sous-étape d’entraînement du
dispositif d’entraînement (80 ; 80’) ;
- une troisième sous-étape d’arrêt du dispositif
d’entraînement (80 ; 80’) ;
- une cinquième sous-étape d’activation du dis-
positif de maintien en position (40 ; 40’) par le
dispositif d’activation et de désactivation (70 ;
70’) simultanée à la troisième sous-étape d’arrêt
du dispositif d’entraînement (80 ; 80’).

13. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que :

- l’état désactivé du dispositif de maintien en po-
sition (40 ; 40’) est maintenu durant la deuxième

sous-étape d’entraînement du dispositif d’en-
traînement (80 ; 80’), et
- l’état activé du dispositif de maintien en position
(40 ; 40’) est maintenu jusqu’à une prochaine
première sous-étape d’approche du dispositif
d’entraînement (80 ; 80’).

14. Procédé de fonctionnement selon la revendication
12 ou 13, caractérisé en ce que la deuxième sous-
étape d’entraînement du dispositif d’entraînement
(80; 80’) est une sous-étape d’entraînement d’au
moins deux pas du mobile (50 ; 50’) d’affichage
d’une information horaire ou dérivée du temps.

15. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications 12 à 14, caractérisé en ce que les sous-
étapes sont mises en œuvre exclusivement lorsque
la bascule d’entraînement (30 ; 30’) mène la came
d’entraînement (13 ; 13’) et/ou en ce que les sous-
étapes sont mises en œuvre de manière instanta-
née.
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